
Assistons-nous à une faillite 
démocratique? 

Introduction  

La démocratie = le système politique préféré dans de nombreux pays occidentaux 

« Le système le pire à l’exclusion de tous les autres qui ont pu être expérimentés dans l’Histoire ». 

Winston Churchill 

Les politologues s’accordent sur des failles actuelles : offre et demande + contradictions 

➔ Quelle est l’ampleur de la crise actuelle ?  

➔ Quelles en sont ses causes ?  

➔ Comment y remédier ?  

Focus sur la France mais de nombreuses démocraties occidentales sont touchées. 

Les principes fondamentaux de la démocratie 

Souveraineté populaire 

Élections libres et équitables 

Pluralisme politique 

Séparation des pouvoirs 

Protection des droits de l'homme 

Les démocraties occidentales reconnaissent et protègent les droits de l'homme fondamentaux :  

Responsabilité gouvernementale 

I. La démocratie occidentale est- elle vraiment exemplaire ?  

Historique de la démocratie en Occident :  

 

La Grèce antique : Athènes au Ve siècle av. J.-C.  

démocratie directe 

limitée en termes d'inclusion mais a jeté les bases de la démocratie :  

Aristote (384-322 av. J.-C.) : « l’oligarchie » = « ce sont ceux qui détiennent les richesses qui sont 

souverains » (Les Politiques) = perversion  

➢ 2 principes pour le fonctionnement de la démocratie : Certains postes requièrent des 

compétences spécifiques (les charges militaires, par exemple) ➔ doivent être élus en 

fonction de la seule vertu.  

➢  les citoyens doivent être impliqués ➔ tirage au sort  ➔ sont successivement 

gouvernants et gouvernés.  



Les Lumières : la République oui, la démocratie (et le vote), pas vraiment ! 

Montesquieu (1689-1755) : “Le peuple étant aveugle, il doit donc être guidé et éclairé par 

l’excellence” L’Esprit des lois  

➔ aristocratie élue  

François Guizot (1787-1874) : “La bourgeoisie est la plus susceptible d’agir ‘selon la raison’ et en 

toute indépendance” : promoteur de l’oligarchie 

➔ Favorable au suffrage  

*** 

L’abbé Sieyès le 7 septembre 1789 : le vote n’est qu’un instrument de désignation des représentants 

qui seuls ont le pouvoir de vouloir : « Les citoyens qui se nomment des représentants renoncent et 

doivent renoncer à faire eux-mêmes la loi ; ils ne peuvent parler et agir que par leurs représentants » 

*** 

A contrario, Rousseau (1712-1778) : « à l’instant où le Peuple se donne des Représentants, il n’est 

plus libre » 

Le droit de vote : 200 ans chaotiques 

11 août 1792 : suffrage universel masculin, moins dangereux que les femmes sous l’emprise des 

curés: la moitié du peuple devient souveraine 

1795 : Directoire : retour au suffrage censitaire et indirect.  

1799 : retour du SU   

1815 : Restauration : le suffrage universel masculin est aboli, le suffrage censitaire rétabli et l'âge 

minimum pour voter passe de 21 à 30 ans 

1848 : suffrage universel …réservé aux hommes :                                                                                                                                                                       

246 000 votants => + de 9 millions.  

En sont exclus : les femmes, les militaires, les détenus, les membres du clergé et la plus grande partie 

des « indigènes » dans les colonies 

31 mai 1850 : nouvelles conditions à l'exercice du droit de vote:  

➢  détenir une résidence depuis 3 ans (République de propriétaires) 

➢ Extension des cas de radiation des listes (vagabondage, condamnation pour rébellion 

ou atteinte à l'ordre public, etc.) ➔ ↘ 30 % du corps électoral = 2,9 millions 

d'électeurs.  

coup d'État du 2 décembre 1851 de Louis-Napoléon Bonaparte :  

le suffrage universel est placé au-dessus de la Constitution,  

XXème siècle, les femmes peuvent/doivent-elles voter ?  

Entre deux guerres mondiales 



Renforcement des idéaux démocratiques ➔création des Nations Unies ➔ adoption de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme en 1948. 

Le droit de vote s’universalise (presque) 

➢ femmes : 21 avril 1944 

➢ militaires : 17 août 1945 

➢ ensemble des Français d'outre-mer en 1946 

➢ Kanaks : octobre 1957 

➢ femmes des départements d’Algérie : 1958 

La Guerre froide : un renforcement de l’idée de  démocratie 

Fin de la guerre froide : extension des démocraties à l’Ouest  

Une fin de l’Histoire prévue mais non advenue (F. Fukuyama)  

Mais le vote n’est pas l’apanage des démocraties libérales 

Vote pour une personne détenant tous les pouvoirs : dictature 

Vote pour une minorité : aristocratie élue 

Vote et tais-toi : démocratie illibérale / démocrature 

Vote pour une majorité : démocratie directe, mais possibilité de tyrannie de la majorité + quel 

calendrier électoral ? 

Vote à l’unanimité : anarchie 

Conclusion  

• Un processus lent et chaotique 

• Les gouvernants se sont toujours méfiés du peuple 

• Alors que le peuple demande toujours plus de démocratie 

• Quid des droits fondamentaux, des libertés publiques, de la censure, de l’expression du 

peuple …? 

 


